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ARS PACA

R93-2020-11-10-029

83-CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté

modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la

dotation annuelle de financement pris en charge par

l’assurance maladie et versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-029 - 83-CENTRE SSR MGEN PIERRE CHEVALIER-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation
annuelle de financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 61
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annuelle de financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 62
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annuelle de financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 63



ARS PACA

R93-2020-11-10-085

83-CH DRAGUIGNAN-Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-085 - 83-CH DRAGUIGNAN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 64



ARS PACA - R93-2020-11-10-085 - 83-CH DRAGUIGNAN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 65



ARS PACA - R93-2020-11-10-085 - 83-CH DRAGUIGNAN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 66



ARS PACA

R93-2020-11-10-086

83-CH JEAN MARCEL-Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-086 - 83-CH JEAN MARCEL-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 67



ARS PACA - R93-2020-11-10-086 - 83-CH JEAN MARCEL-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 68



ARS PACA - R93-2020-11-10-086 - 83-CH JEAN MARCEL-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 69



ARS PACA

R93-2020-11-10-087

83-CH MARIE JOSEE TREFFOT-Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-087 - 83-CH MARIE JOSEE TREFFOT-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 70



ARS PACA - R93-2020-11-10-087 - 83-CH MARIE JOSEE TREFFOT-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 71



ARS PACA - R93-2020-11-10-087 - 83-CH MARIE JOSEE TREFFOT-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 72



ARS PACA

R93-2020-11-10-081

83-CH SAINT TROPEZ-Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels

pris en charge par l’assurance maladie et versés pour

l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-081 - 83-CH SAINT TROPEZ-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 73



ARS PACA - R93-2020-11-10-081 - 83-CH SAINT TROPEZ-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 74



ARS PACA - R93-2020-11-10-081 - 83-CH SAINT TROPEZ-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels pris en
charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 75



ARS PACA

R93-2020-11-10-082

83-CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL-A rrêté modifiant

les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-082 - 83-CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL-A rrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 76



ARS PACA - R93-2020-11-10-082 - 83-CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL-A rrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 77



ARS PACA - R93-2020-11-10-082 - 83-CHI DE FREJUS SAINT RAPHAEL-A rrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits
annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 78



ARS PACA

R93-2020-11-10-083

83-CHI TOULON LA SEYNE-Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et

forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-083 - 83-CHI TOULON LA SEYNE-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 79



ARS PACA - R93-2020-11-10-083 - 83-CHI TOULON LA SEYNE-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 80



ARS PACA - R93-2020-11-10-083 - 83-CHI TOULON LA SEYNE-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et forfaits annuels
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 81



ARS PACA

R93-2020-11-10-030

83-CHS HENRI GUERIN-Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-030 - 83-CHS HENRI GUERIN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 82



ARS PACA - R93-2020-11-10-030 - 83-CHS HENRI GUERIN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 83



ARS PACA - R93-2020-11-10-030 - 83-CHS HENRI GUERIN-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement
pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 84



ARS PACA

R93-2020-11-10-104

83-CLINIQUE LA PHOCEANNE À MARSEILLE-Arrêté

modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance

maladie et versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-104 - 83-CLINIQUE LA PHOCEANNE À MARSEILLE-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations
et forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 85



ARS PACA - R93-2020-11-10-104 - 83-CLINIQUE LA PHOCEANNE À MARSEILLE-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations
et forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 86



ARS PACA

R93-2020-11-10-031

83-CLINIQUE LES ESPERELS-Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle

de financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-031 - 83-CLINIQUE LES ESPERELS-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 87



ARS PACA - R93-2020-11-10-031 - 83-CLINIQUE LES ESPERELS-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 88



ARS PACA - R93-2020-11-10-031 - 83-CLINIQUE LES ESPERELS-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 89



ARS PACA

R93-2020-11-10-032

83-HL V.120 DU LUC-Arrêté modifiant les produits de

l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de

financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-032 - 83-HL V.120 DU LUC-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 90



ARS PACA - R93-2020-11-10-032 - 83-HL V.120 DU LUC-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 91



ARS PACA - R93-2020-11-10-032 - 83-HL V.120 DU LUC-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de financement pris
en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 92



ARS PACA

R93-2020-11-10-025

83-HOPITAL LEON BERARD-Arrêté modifiant les

produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle

de financement pris en charge par l’assurance maladie et

versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-025 - 83-HOPITAL LEON BERARD-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 93



ARS PACA - R93-2020-11-10-025 - 83-HOPITAL LEON BERARD-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 94



ARS PACA - R93-2020-11-10-025 - 83-HOPITAL LEON BERARD-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation annuelle de
financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 95



ARS PACA

R93-2020-11-10-105

83-LE MONT D'AZUR À NANS LES PINS-Arrêté

modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux

dotations et forfaits annuels pris en charge par l’assurance

maladie et versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-105 - 83-LE MONT D'AZUR À NANS LES PINS-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs aux dotations et
forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 96
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forfaits annuels pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 97



ARS PACA

R93-2020-11-10-026

83-MAISON DE SANTE JEAN LACHENAUD-Arrêté

modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la

dotation annuelle de financement pris en charge par

l’assurance maladie et versés pour l’année 2020

ARS PACA - R93-2020-11-10-026 - 83-MAISON DE SANTE JEAN LACHENAUD-Arrêté modifiant les produits de l’hospitalisation relatifs à la dotation
annuelle de financement pris en charge par l’assurance maladie et versés pour l’année 2020 98
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